
Processus de signature d’un contrat d’apprentissage 

Rentrée ENSSAT 2026  
  

La page wiki vous permet de consulter des offres, de bénéficier de conseils pratiques, et met à votre 

disposition des documents importants :  

https://wiki.univ-rennes1.fr/enssatformation/doku.php?id=formation:fisa:ta:iai29:chercherunterraindapprentissage  

  

Téléchargez les fichiers d’information depuis le wiki, pour les présenter à l’entreprise auprès de laquelle vous 

candidatez :  

• Calendrier d’alternance sur 3 ans (calendrier alternance 2026-2029)  

• Informations sur la période à l’international  

• Notice pour l’entreprise  

  

Si l’entreprise vous propose un contrat, faites compléter et retournez les documents suivants à 

secretariat.informatique-apprentissage@enssat.fr  :  

• La fiche de description de terrain d’apprentissage, ou le texte de l’offre d’apprentissage, car 

nous devons valider l’activité qui vous est proposée  

• La fiche de renseignements entreprise ou la fiche de renseignements employeur public, 

selon le cas  

  

Nous communiquons les renseignements nécessaires au CFAI, qui se charge de la suite.  

Lorsque le CFAI aura fourni à l’entreprise le contrat Cerfa et la convention, l’entreprise vous demandera de 

les signer et fera parvenir les exemplaires voulus au CFAI. Le CFAI nous informera de l’avancement des 

démarches, et si tout se déroule normalement vous n’aurez plus qu’à vous présenter à l’ENSSAT le jour de la 

rentrée, le 1 septembre 2025 à 9h.  

  

L’inscription pour la scolarité à l’ENSSAT s’applique aux étudiant(e)s aussi bien qu’aux apprenti(e)s. Elle est 

l’objet d’un processus géré par le service scolarité de l’école, qui vous contactera.  


